CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES 

ENTRE: 

La société (ou autre forme juridique) […..…dénomination sociale………]

Société [………forme sociale…………] au capital de […………..] Euros

Dont le siège social est sis […..…adresse……….],

Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de [……..] sous le n° […….],

Représentée par […… prénom, nom, qualité…...], ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes,

Ci-après dénommée le CLIENT
D’UNE PART
ET

Monsieur / Madame 

Né(e) le […....date de naissance……] à […lieu de naissance…] de nationalité [……..………]
Auto-entrepreneur inscrit au Registre National des Entreprises tenu par l’INSEE sous le numéro SIREN […………..……]
Exerçant son activité au […………..adresse………………]
Ci-après dénommé le PRESTATAIRE
D’AUTRE PART
(PREAMBULE

Rappel du contexte qui a rapproché les deux parties : 

· Description des activités du Client et des compétences dont il dispose en interne
· Définition du besoin du Client nécessitant le recours à un prestataire extérieur

· Description des compétences spécifiques du Prestataire
Compte tenu de l’expérience, des compétences techniques et du savoir-faire spécifique de Monsieur/ Madame […………. prénom, nom ………………] dans les domaines notamment du […………..Domaines d’expertises………………], et après discussions entre les parties, le Client a entendu lui confier la réalisation de prestations […….nature de la prestation………].
Cet engagement du client est stipulé sous la condition substantielle et déterminante de l’immatriculation de Monsieur/Madame [………….prénom, nom………………] ou de toute personne morale qu’il souhaiterait se substituer dans les conditions prévues ci-après à l’article 4, au plus tard le […....].
C’est dans ces conditions que les parties se sont rapprochées et ont convenu du présent contrat.
IL A ETE EXPRESSEMENT CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT

(Article 1 : Objet DU CONTRAT
La présente convention a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles le CLIENT confie au PRESTATAIRE, qui dispose de compétences, connaissances et d’un savoir-faire spécifiques, la réalisation de prestations de services telles que définies à l’article 2 des présentes.

Aucun terme du contrat ou de la prestation de services ne pourra être interprété comme constituant un contrat de travail ou comme établissant un lien de subordination entre les parties.

(Article 2 : NATURE ET CONTENU DE LA PRESTATION DE SERVICES
Le CLIENT s’engage à confier au PRESTATAIRE qui l’accepte, pendant la durée du présent contrat, une mission de fourniture de prestations de services intellectuelles pour lesquelles le CLIENT ne dispose pas des compétences nécessaires pour les accomplir lui-même.

Cette mission comprend notamment […….décrire la prestation confiée dans sa globalité et son caractère spécifique par rapport aux prestations réalisées par les salariés et collaborateurs du CLIENT………].
Les parties conviennent que d’autres prestations que celles désignées aux présentes pourront, le cas échéant, être confiées au PRESTATAIRE. Elles seront alors soumises aux mêmes dispositions que celles prévues au présent contrat.
Eventuellement : Ces prestations supplémentaires feront l’objet de factures séparées.
(Article 3 : MODALITES D’EXECUTION DE LA PRESTATION DE SERVICES

Le PRESTATAIRE est le maître d’œuvre exclusif des prestations, objets du présent contrat, qu’il effectue.
Le PRESTATAIRE ne sera assujetti à aucun horaire de travail.

Les parties définiront d’un commun accord et par avance les dates éventuelles de présence du PRESTATAIRE dans les locaux du CLIENT ou tout autre lieu désigné par ce dernier où se tiendront les réunions de travail.

Le PRESTATAIRE réalisera ses prestations avec ses propres moyens humains et matériels. Il disposera en particulier de ses propres outils informatiques, téléphoniques et connexion Internet nécessaires à la réalisation des prestations. 
Le PRESTATAIRE s'engage expressément à n'utiliser que des versions régulièrement acquises. Tout manquement pourra entraîner la résiliation du présent contrat sans préjuger, des conséquences liées à ce manquement.
Le PRESTATAIRE ne devra en aucun cas conclure de contrat au nom et pour le compte du CLIENT.

(Article 4 : obligations DU PRESTATAIRE
Le PRESTATAIRE doit satisfaire à la législation française concernant l’exercice de sa profession, notamment en ce qui concerne l’URSSAF. Le PRESTATAIRE dégage le CLIENT de toute responsabilité en cas de manquement à cet égard.

A la signature des présentes et tous les 6 mois jusqu’à la fin de l’exécution du contrat, le PRESTATAIRE s’engage à remettre au CLIENT conformément aux dispositions des articles L 8222-1 et D 8222-5 du Code du travail :

- une attestation de l’URSSAF de dépôt de ses déclarations sociales et de paiement de ses cotisations, datant de moins de 6 mois,

- un devis, document publicitaire ou une correspondance professionnelle mentionnant le nom du PRESTATAIRE, son adresse complète, et son numéro SIREN.
Le PRESTATAIRE est entièrement responsable vis à vis du CLIENT de la bonne exécution des travaux qui lui sont confiés.
A cet effet, le PRESTATAIRE s’engage à exécuter à bonne date les missions qui lui sont confiées.
En fin de contrat, le PRESTATAIRE s'engage à restituer, tous matériels et documentations mis, le cas échéant, à sa disposition par le CLIENT dans le cadre de l’exécution du présent contrat.
Le PRESTATAIRE s'engage à respecter, lorsqu'il se trouvera dans les locaux du CLIENT les dispositions applicables aux entreprises extérieures, présentes dans lesdits locaux et notamment celles relatives à l'hygiène et à la sécurité.
Le PRESTATAIRE sera responsable envers le CLIENT, selon le droit commun, et indemnisera le CLIENT pour tout dommage causé par le PRESTATAIRE et/ou l’un de ces collaborateurs dans le cadre du présent contrat.

Le PRESTATAIRE doit être titulaire d’une police d’assurance garantissant sa responsabilité telle que définie ci-dessus et communiquera au CLIENT une copie de son ou ses contrats d’assurance et/ou attestations d’assurances correspondantes au titre de sa responsabilité civile professionnelle.
(ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DU CLIENT
Le CLIENT s'engage à définir ses besoins et à communiquer, dès qu'il en a connaissance, tous les éléments nouveaux capables d'influencer les prestations en cours ou à venir, à entériner ou à refuser avec motifs, les solutions qui lui sont proposées aux différentes phases des opérations.

Le CLIENT s’engage à mettre à la disposition du PRESTATAIRE l’ensemble des informations et données nécessaires à l’exécution des prestations confiées.

Le CLIENT désignera une personne au sein de son personnel, qui le représentera auprès du PRESTATAIRE et prendra toutes les décisions nécessaires à la bonne exécution du contrat. La personne ainsi désignée sera […………prénom, nom, fonction………………].
(Article 6 : Modalités FINANCIERES ET de règlement des prestations
Pour l’exécution des prestations visées dans le présent contrat, le PRESTATAIRE percevra un honoraire fixe et forfaitaire s’élevant à [………..montant en chiffres (montant en lettres)……] euros T.T.C 
La facturation sera mensuelle, soit un montant de [………..montant en chiffres (montant en lettres)……] euros T.T.C par mois.


Un état récapitulatif détaillé des prestations accomplies sera systématiquement annexé à chaque facture établie par le PRESTATAIRE et adressée au CLIENT.

Le PRESTATAIRE fera son affaire personnelle du règlement des cotisations, taxes, et impôts inhérents à son activité et liés à la perception des honoraires de la prestation et s’engage irrévocablement, à ce titre, à ne pas en réclamer le remboursement ou l’indemnisation au CLIENT pour quelque motif que ce soit.

Aucun frais de transport, de repas et d’hébergement ne pourra donner lieu à facturation par le PRESTATAIRE en ce qui concerne ses déplacements éventuels à Paris (75) et en Région Parisienne, cette dernière s’entendant comme comprenant les départements 77, 78, 91, 92, 93, 94 et 95.

Les frais de transport, de repas et d’hébergement qui seraient exposés à l’occasion de déplacements en dehors de Paris et de la Région Parisienne telle que définie ci-dessus seront remboursés au PRESTATAIRE par le CLIENT sur production des pièces justificatives et après approbation préalable d’un devis présenté par le PRESTATAIRE au CLIENT.

Les factures sont revêtues de la mention du numéro SIREN du PRESTATAIRE et envoyées au CLIENT par courrier à l’adresse suivante : [………….nom du CLIENT………………]; à l’attention de [………….prénom, nom………………], [………….adresse………………].
Elles sont payables net et sans escompte à 30 jours à compter de leur réception.

Les éventuels frais de documentation seront pris en charge par le CLIENT, après accord sur leur engagement.

(Article 7 : PROPRIETE
Chacune des parties conserve la propriété de son savoir-faire, des méthodes et procédés qu’elle utilise dans le cadre de l’exécution du présent contrat.

Tous les documents réalisés (études, notes, comptes rendus…) ainsi que les résultats obtenus dans le cadre du présent contrat pour les besoins du CLIENT par le PRESTATAIRE quel que soit leur support, seront cédés au CLIENT qui sera seul titulaire des droits de propriété intellectuelle y afférent, à titre gratuit, au fur et à mesure de leur réalisation, et ce pour la durée des droits de propriété intellectuelle et pour le monde entier.

Le CLIENT exercera sur ces documents et résultats la totalité des droits patrimoniaux de l’auteur prévus par le Code de la propriété intellectuelle.

Le PRESTATAIRE s’engage à restituer, à l’expiration du contrat, l’intégralité des documents et matériels qui lui auraient été confiés pendant la durée du contrat.
LE CLIENT acquiert la propriété du résultat des prestations, produits et services objet du présent contrat au fur et à mesure de la réalisation des prestations.

(Article 8 : INTUITU PERSONAE
Le présent contrat est conclu intuitu personae relativement à la personne de Monsieur/ Madame […….prénom, nom…………].

Monsieur, Madame […….prénom, nom…………] s’interdit donc de le transférer à un tiers à l’exclusion de la personne morale qu’elle constituerait à l’effet de le substituer dans l’exécution des prestations prévues au présent contrat, cette substitution ne pouvant intervenir qu’à la double condition que cette personne morale soit dirigée et que son capital soit détenu majoritairement par Monsieur/Madame […….prénom, nom…………].
Le PRESTATAIRE n’est pas autorisé à sous-traiter tout ou partie du présent contrat sauf accord préalable du CLIENT. Dans cette hypothèse, le PRESTATAIRE reste entièrement responsable des prestations accomplies dans le cadre du présent contrat et s’engage à répercuter à son sous-traitant les obligations prévues au présent contrat.

(Article 9 : CONFIDENTIALITE
Le PRESTATAIRE s'engage à garder strictement confidentielles toutes les informations portées à sa connaissance, dans le cadre de l'exécution du présent contrat et celles recueillies du fait de sa présence dans les locaux du CLIENT.
En particulier, le PRESTATAIRE s’interdit formellement durant la durée du présent contrat et après son terme, sans limitation de durée, de divulguer toutes les informations confidentielles ou considérées comme telles de nature techniques, commerciales, financières, données et informations de toute nature (méthodes, documentation …) transmises verbalement et/ou par écrit, qu’il aurait été amené à connaître, directement ou indirectement, chez LE CLIENT, dans le cadre de l’exécution du présent contrat et de ses avenants éventuels.

Le PRESTATAIRE s'engage également à exiger de son personnel et des éventuels sous-traitants qu’il ferait intervenir dans le cadre du présent contrat qu'ils respectent cette obligation de confidentialité et en assumera toute la pleine responsabilité en cas de manquement à l’égard du CLIENT.
(Article 10 : DUREE
Le présent contrat entrera en vigueur le […….date…………].
Il est conclu pour une durée de […….durée…………].à compter de la date de signature et prendra automatiquement fin à l’issue de cette période.

Les obligations des clauses 7, 9, 11 et 12 devront néanmoins survivre et rester applicables après l’expiration du contrat.
Le présent contrat pourra être résilié, sans préavis, par l’une ou l’autre des parties en cas de non-respect des obligations essentielles du contrat, après mise en demeure par lettre recommandée avec AR restée en tout ou partie infructueuse pendant un délai d’un mois et contenant déclaration par la partie poursuivante de son intention d’user du bénéfice de la présente clause. Le contrat sera alors résilié de plein droit, si bon semble à la partie poursuivante, sans préjudice de tous dommages et intérêts auxquels elle pourrait prétendre du fait des manquements susvisés.

Constituent en outre des éléments rendant impossible la poursuite du contrat, eu égard à l’intuitu personae attaché à la personne du PRESTATAIRE, tout empêchement de plus de 3 mois du PRESTATAIRE, le décès du PRESTATAIRE, l’ouverture d’une procédure de sauvegarde ou de redressement  judiciaire ou de liquidation judiciaire, etc.

(ARTICLE 11 : PORTEE & MODIFICATION DE LA CONVENTION
Le présent contrat et ses annexes expriment l’intégralité des obligations des parties.

Le fait pour l’une des parties de ne pas se prévaloir d’un manquement par l’autre partie, à l’une quelconque des obligations visées dans les présentes ne saurait être interprété pour l’avenir comme une renonciation à l’obligation en cause.

Toute modification de la présente convention devra être faite par écrit.

(Article 12 : Contestation de la présente convention

Le présent contrat est soumis à la loi française.

Toute contestation relative à la validité, l'exécution, l’interprétation et la fin de la présente convention relèvera du Tribunal compétent de [……].

Fait à […….ville…………]., le […..date……] en deux exemplaires originaux

Pour le CLIENT,





Pour LE PRESTATAIRE,

�Il conviendrait de forfaitiser la rémunération  sur l’année. Une rémunération  par demi-journée constituant un indice possible de requalification en contrat de travail. 
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